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Matériel à acheter pour la rentrée scolaire 2023-2024 

 

4e année 

 
 

SECTION A 

1 sac à dos identifié (inscrire prénom et nom de l’enfant & niveau) 

1 tablier (couvre-vêtements, vieille chemise ou vieux chandail à manches longues pour les arts                                  

plastiques)                          

1 boîte à lunch identifiée (inscrire prénom de l’enfant & niveau) si l’élève dîne à l’école. 

1 sac en tissu identifié pour le costume d’éducation physique qui doit contenir : 1 short, 1 t-shirt, 

1 paire de souliers de course, et des chaussettes (bas de sport) 

2 paires de souliers (1 pour l’extérieur et 1 paire de souliers de course pour l’intérieur qui pourrait servir 

en cours d`éducation physique aussi). 

 

SECTION B 

 24 crayons à mine HB - Style Mirado* 

 24 crayons de couleur en bois - Style Crayola* 

 12 crayons feutres à pointes larges 

 3 gommes à effacer – Style Staedtler* 

 1 paire de ciseaux 

 2 colles en bâton 40 grammes – Style Pritt* 

 1 paquet de feuilles mobiles lignées (100 feuilles) 

 14 couvertures de rapport (reliures de type Duo-Tang) avec œillet en métal (Rouge, vert, 

orange, noir, gris, bleu foncé, jaune) 

 6 cahiers lignés 48 pages 

 1 duo-tang orange avec pochette et 1 cahier ligné 40 pages pour l’anglais 

 1 duo-tang pour Musique 

 1 cahiers quadrillés (minimum 32 pages) 

 2 stylos rouges + 2 stylos bleus  

 2 surligneurs 

 1 marqueur permanent noir pointe fine 

 2 marqueurs effaçables à sec à pointe fine – Style Expo* 

 1 taille-crayon avec réceptacle qui se visse de bonne qualité 

 2 étuis à crayons en tissu (pas de boîte) 

 2 règles transparentes 30 cm (rigide)  

 1 paire d’écouteurs (pour le local d’informatique, style casque d’écoute) ** 

Qui ne rentrent pas dans les oreilles, pour des raisons d’hygiène. 

 

* Nous suggérons, mais sans obligation de la part du parent, l`achat de ces marques de commerce, car 

elles sont gage de qualité.  

 

* Il est possible que durant l’année scolaire, vous soyez obligés de racheter quelques 

articles de cette liste. Les marques à titre indicatif seulement, sans aucune obligation.  
*Tous les articles doivent être identifiés au nom de l’enfant, car trop d’objets non identifiés sont perdus.* 

 

Vous devrez débourser un montant de : 120,17 $ pour les frais scolaires.  C’est 

préférable que les frais scolaires soient payés par chèque.  

(Voir la liste de matériel au verso)  

 


